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ARTICLE 3

Après l’alinéa 143, insérer l’alinéa suivant :

« I ter. – À la première phrase du dernier alinéa de l’article 132-70-1 du code pénal, le 
mot : « troisième », est remplacé par le mot : « dernier » » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec les modifications apportées à l'article 397-3 du code de 
procédure pénale.


